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vivre pour un un au plus. A ceux qui sont a
sans le sou, on ne saurait leur conseiller de I
gagner la forêt, car c’est s'exposer à la d
misère. Inutile de compter uniquement aur 
les chantiers et la construction des routes pu- j
Niques pour assurer la subsistance de la j
famille, on doit plutôt considérer ces travaux \
comme auxiliaires. Avec un capital de deux 
à trois cents piastres un colon laborieux peut 
être sûr de réussir. Apportez avec vous votre 
matériel de ferme, tout votre bétail, imposez- 
vous quelques sacrifices pour vous procurer 
nu moins une vache à lait et une coupe de (

porcs, qui assureront la vie à votre famille 1
dès la première année. r

Qu’on se conforme à ces conseils et l’on <
n’aura pas à s’en repentir. 1
POUR LES CANADIENS DES ETATS- 

UNIS
Les autorités canadiennes accordent l’entrée 

gratuite, aux Canadiens revenant des Etats- 
Unis, pour leurs effets de ménage et leurs 
bestiaux, pourvu qu’ils en soient propriétaires 
de bonne foi, depuis au moins six mois. Il 
leur suffira de faire une déclaration à cet 
effet au bureau de la douane du port d’entrée 
au Canada. Les tarifs de faveur accordés 
aux colons ne valent, pour les Canadiens ve
nant des Etats-Unis qu’à partir de Montréal 
ou de Québec, pour atteindre les régions de la 
colonisation.

Pour s’éviter des ennuis, il faut expédier 
ces effets de ménage, etc., droit à destination 
et ne payer le fret d’avance que pour Mont
réal, et de là à destination, à Montréal.

COMTE DE TEMISCAMINGUE
Par un bill sanctionné par les Chambres 

durant la session de 1912, le comté de Pontiac
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